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PREAMBULE 
Plan Local dôUrbanisme de 

Pallud 

I. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

Le Plan Local dôUrbanisme est le document de référence qui sôapplique aux 

occupations et utilisations des sols inclus dans le territoire communal. 

Davantage quôun simple cadre règlementaire aux divers autorisations et 

déclarations dôurbanisme (permis dôam®nager, permis de construire, permis 

de démolir, déclaration préalable et certificat dôurbanisme), ce document a 

pour vocation de définir un projet de développement durable pour le 

territoire. 

 

Alors que les documents dôurbanisme en vigueur étaient les Plans 

dôOccupation des Sols (POS), la loi SRU de 2000, complétée par la loi 

Urbanisme et Habitat (U.H.) du 2 juillet 2003, a souhaité donner une 

nouvelle impulsion à lô®laboration des documents dôurbanisme locaux en 

instaurant les Plans Locaux dôUrbanisme.  

A travers ces textes de loi, le bien foncier est affirmé comme une ressource 

naturelle à part entière dont il convient dôassurer la préservation, mais aussi 

lôoptimisation.  

Les communes doivent déterminer à travers leur PLU les conditions dôun 

développement durable en respectant les trois principes suivants :  

Å le principe dô®quilibre entre aménagement de lôespace et préservation 

des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, ainsi que la 

protection des espaces naturels et des paysages  

Å le principe de mixité sociale et de diversité des fonctions urbaines  

Å le principe dôutilisation économe et équilibrée de lôespace. 

 

Plus récemment, la loi ENE (Engagement National pour lôEnvironnement) 

dite Grenelle II du 12 juillet 2010 vient renforcer la notion de développement 

durable des territoires. 

 

Elle modifie le contenu des Plan Locaux dôUrbanisme et des procédures de 

modifications et de révisions, renforçant toujours plus les objectifs de 

préservation des territoires et de leur environnement, et favorisant une 

approche globale et intégrée de lôurbanisme à une échelle intercommunale 

(PLUi). 

 

 

 

Le PLU comprend un présent rapport de présentation qui doit : 

Ÿ exposer le diagnostic du territoire 

Ÿ analyser lô®tat initial de lôenvironnement, et présenter une analyse de la 

consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifier des 

objectifs de modération de cette consommation et de lutte contre l'étalement 

urbain arrêtés dans le Projet dóAm®nagement et de Développement 

Durables. 

Ÿ expliquer les choix retenus pour établir le PADD, exposer les motifs de la 

délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des Orientations 

dôAm®nagements et de Programmation, 

Ÿ évaluer les incidences des orientations du plan sur lôenvironnement et 

exposer la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation 

et de sa mise en valeur 

Ÿ préciser les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des 

résultats de l'application du plan. 

II. LES DOCUMENTS DôURBANISME DE LA COMMUNE 

III. LA COMPOSITION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

Le 13 mai 2005 : La commune approuve une carte communale sur son 

territoire 

Le 9 Juin 2011, le Conseil Municipal prescrit par délibération lô®laboration 

dôun Plan Local dôUrbanisme sur lôensemble du territoire communal.  

Ç Pièce NÁ1 : Le rapport de présentation 

Le PLU de Pallud intègre ainsi les dispositions de la loi 

SRU et de la loi ENE. 
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PREAMBULE 
Plan Local dôUrbanisme de 

Pallud 

Le PADD définit les objectifs pour un développement durable du territoire 

Pour cela le documents donnent des orientations sur des thématiques 

variées telles que « les politiques d'aménagement, d'équipement, 

d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 

de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 

l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs ». 

 

Il fixe enfin des objectifs de modération de la consommation de l'espace et 

de lutte contre l'étalement urbain. 

Ç Pièce NÁ2 : Le Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) 

Ç Pièce NÁ3 : Les Orientations dôAm®nagement et 

de Programmation (OAP) 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation constituent une 

application des objectifs du PADD par secteur ou par thématique particulière 

du territoire. 

 

Dans le cas dôun PLU communal, ces  orientations seront relatives à 

lôam®nagement : elles « peuvent définir les actions et opérations nécessaires 

pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et 

le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et 

assurer le développement de la commune. Elles peuvent comporter un 

échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 

et de la réalisation des équipements correspondants. Elles peuvent porter 

sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

ou aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement 

et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. » 

 

Elles sont opposables aux tiers en termes de compatibilité. 

 

Ç Pièce NÁ4 : Le document graphique 

    Pièce NÁ5 : Le règlement écrit 

Le document graphique et le règlement écrit, deux pièces indissociables, 

constituent la traduction règlementaire du PADD pour lôensemble du 

territoire. 

 

Ils ont pour but : 

Ÿ de définir des zones Urbaines (U), A Urbaniser (AU), Agricoles (A) et 

Naturelles (N)  

Ÿ de définir les règles qui sôimposent, par type de zone, aux occupations et 

utilisations du sol 

Ÿ de délimiter certains secteurs ou espaces faisant lôobjet dôune 

règlementation spécifique (espaces boisés classés, emplacements réservés, 

é) 

 

Ces documents sont opposables aux tiers en termes de conformité. 

Ç Les annexes 

Le dossier de PLU contient enfin constitué des annexes, qui fournissent à 

titre informatif, les dispositions résultant dôautres législations (servitudes 

dôutilit®s publiques par exemple). 
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A - CONTEXTE DU TERRITOIRE 

Diagnostic 

du territoire 

Ç Contexte géographique et administratif 

PALLUD 

Pallud est une commune située dans le département de 

la Savoie (73), au pied du massif des Bauges, et 

limitrophe du pôle urbain dôAlbertville. 

 

Dôautre part, elle est limitrophe des communes de 

Mercury à lôOuest, Allondaz et Thénésol au Nord, et 

Césarches et Venthon à lôEst. 

 

Administrativement, le territoire est rattaché à 

lôarrondissement dôAlbertville, et au canton dôAlbertville 

Nord. 

 

Le Canton dôAlbertville Nord se situe au Nord de la 

Savoie, en limite avec le département de la Haute-Savoie 

(74). Il est constitué de 7 communes: Albertville Nord 

(partie Nord : 7905 habitants), Allondaz, Césarches, 

Mercury, Pallud, Thénésol, et Venthon  ; Albertville-Nord 

en est le chef-lieu. 

 

Les habitants de Pallud sont appelés les Palluraines et 

les Pallurrains. 

Pallud 

Allondaz 

Mercury 

Thénésol 

Césarches 

Venthon 

Albertville 

Le canton dôAlbertville-Nord (hors 

Albertville) 
Sources : classe-découverte-

Savoie, INSEE 
N 
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CONTEXTE DU TERRITOIRE 
Diagnostic 

du territoire 

Ç Configuration du territoire 

LôArly 

Les 

Vincents 
Bermond 

Les 

Granges 

Charcroix/ 

La Touale 

Les Daudes 

Pré Corbeau/ 

La Biolle/Plan 

Villard 

Les Combets 

Le territoire sô®tage entre 350 m dôaltitude (au niveau de 

lôArly), et 832 m dôaltitude (au niveau de Borbois, dans la 

forêt de Tal). 

 

Si Pallud est à proximité immédiate du pôle urbain 

dôAlbertville, la commune bénéficie néanmoins dôun cadre 

rural et montagnard, renforcé par sa position « en 

balcon » sur les contreforts du massif des Bauges. 

 

Il longe le cours de lôArly sur sa partie Est, sur une bande 

de 2 km. 

 

Le territoire présente de nombreux secteurs urbanisés, 

éparpillés sur le territoire, et dont la plupart sô®tage à la 

même altitude que le chef-lieu.  

 
Les Charles 

Chef-Lieu 

N Le territoire de Pallud 
Fond IGN 
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Diagnostic 

du territoire 

Ç Lô®glise 

Lô®glise de Pallud, qui surplombe le bassin dôAlbertville, est dédiée au saint 

Jean-Baptiste. La paroisse passe sous la dépendance du chapitre de Moûtiers 

en 1170. Elle fût agrandie dôune travée et dotée dôun mobilier neuf en 1884. 

Au milieu du XVIIIème siècle fut crée un vicaire-régent qui avait, entre autres, 

la charge dôapprendre à lire et à écrire durant 5 mois. 

La demeure de Beauvoir en 1910 

Ç La famille De Bongain et la demeure de Beauvoir 

Les De Bongain sont une lignée qui a marqué lôhistoire locale. Une des 

routes porte dôailleurs le nom de « route De Bongain ». Lôanc°tre le plus 

lointain est Michel BONI LUCRI, notaire dôorigine transalpine.  

Son petit fils, Antoine BONI LUCRI, se maria en 1497 avec Louise DE 

SAINT-JEOIRE, noble de Pallud. Le patrimoine de BONI LUCRI disparut à 

la suite de ce mariage pour devenir BON GAIN, puis BONGAIN. 

Outre les nombreuses propriétés que posséda la famille sur la commune, 

elle habitait au XVIIème siècle dans la demeure de Beauvoir. Une poutre 

peinte ornée de motifs située au plafond de la salle à manger, porte la date 

de 1678. Sur le porche abritant la partie supérieure dôune superbe grille en 

ferronnerie, on lit celle de 1669. La bâtisse qui possédait un étage de plus 

que les autres maisons du villages, ainsi que 4 tourelles (qui furent 

détruites durant la révolution). Au XVIIIème siècle, la demeure fut acquise 

par la commune (suite à des revers de fortunes de la famille) qui la 

transforma afin dôy installer une école et la mairie. 

 

Plus tard, la demeure fut racheté par un tiers, qui engagea de lourd travaux 

de rénovation afin que la demeure retrouve son cachet dôorigine. Suite au 

rattachement de la Savoie à la France en 1860, Marie-Thomas DE 

BONGAIN fût désigné comme premier maire de Pallud (1860-1870). 

 

Il semblerait que lôorigine du nom « Pallud »  provienne de « Villa Paludis », 

domaine dôun dénommé Palud. Mais il peut aussi bien désigner le paludis, 

une zone marécageuse liée à la situation du territoire le long de lôArly. 

Durant lôAntiquit®, Pallud fut un lieu de passage obligé sur lôaxe 

reliant Milan à Genève, via Albertville, Faverges, et Annecy. Jusquôaux 

environs de 1815, lôancienne route de Pallud (qui reprenait une partie du 

tracé actuel de la RD 1404) correspondait à la route provinciale reliant 

Albertville et Ugine. 

B ï HISTOIRE DE LA COMMUNE 

Sources : Documents 

communaux 
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C - DEMOGRAPHIE 

Diagnostic 

du territoire 

I. LE CONTEXTE HISTORIQUE 

Lô®volution démographique de la commune de Pallud à partir de 1793, est 

globalement constituée de 3 phases : 

 

- Jusquôau milieu du XIXème siècle, le territoire, composé dôune population 

essentiellement liée à lôactivit® agricole, accueille 620 habitants 

 

- A partir des années 1850, les politiques industrielles de grandes ampleurs 

(développement du chemin de fer, mise en îuvre de grands travaux publics, 

lôappel de la main dôîuvre industrielle, é) entrainent un exode rural massif 

constaté à lô®chelle national, et dont Pallud ne déroge pas. Le territoire a 

perdu ainsi progressivement près de la moitié de ses habitants avec une 

décroissance (jalonnée malgré tout de quelques pics de croissances) qui 

sô®tale sur plus dôun siècle. Elle se manifeste de manière nette entre 1846 et 

1856, où le territoire perd en 10 ans une centaine dôhabitants 

- A partir de 1968, on constate de nouveau une évolution positive de la 

population, liée notamment au développement résidentiel du territoire. La 

forte attractivité constatée à partir de cette période sôexplique par le 

caractère rural de la commune, recherché par les citadins, bénéficiant de la 

proximité des pôles urbains (Albertville et Ugine pour les plus proches) 
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DEMOGRAPHIE 
Diagnostic 

du territoire 

II. LôÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE RÉCENTE 

Par rapport au canton (hors Albertville): 
 

Lô®volution démographique de la commune est à lôimage de celle du 

canton dôAlbertville Nord, où on retrouve les mêmes tendances, avec des 

variations intervenant aux mêmes périodes. Si les taux dôaccroissement 

semblent plus importants sur Pallud, côest quôon part dôeffectifs beaucoup 

plus réduits : la moindre évolution a davantage de conséquences sur les 

taux dôaccroissement. 

En revanche, le ratio entre lô®volution démographique de la commune et du 

canton montre que, de 1968 à 1990, le territoire de Pallud évoluait plus 

rapidement que le reste du canton. A partir de 1990, cette tendance sôest 

inversée : ce sont les communes du canton qui ont une croissance 

démographique plus élevée. 

La croissance démographique, à partir de 1968, se manifeste de manière 

assez soutenue sur le territoire. Suite à une longue période de décroissance, 

étalée entre 1846 et 1968, la commune regagne en une trentaine dôann®es les 

quelques 250 habitants quôelle avait perdus :  

- Tout dôabord de manière rapide et régulière entre 1968 et 1982, avec un taux 

dôaccroissement annuel moyen de 3% 

- Puis on constate un ralentissement de cette croissance entre 1982 et 1999, 

sans doute lié à la concurrence résidentielle exercée par des communes plus 

éloignées dôAlbertville. A la fin du XXème siècle, le territoire retrouve tout de 

même sa population de 1846, avec environ 600 habitants 

- A partir des années 2000, le taux dôaccroissement augmente à nouveau, 

dôenviron 1%, ce qui permet lôaccueil de plus de 60 habitants supplémentaires 

en 10 ans  

En 50 ans, le dynamisme démographique de la commune a permis de doubler 

sa population. Elle affiche en janvier 2012, une population de 742 habitants. 

 

Le cadre de vie offert par le territoire, à la fois rural, et à proximité 

immédiate du pôle urbain dôAlbertville, offrant davantage de services et 

dôemplois, a grandement participé à cette attractivité. 

11,00%

11,50%

12,00%

12,50%

13,00%

13,50%

14,00%

14,50%

1968 1975 1982 1990 1999 2008P
a
rt

 d
e

 l
a
 p

o
p

u
la

ti
o

n
 c

o
m

m
u

n
a
le

 p
a
r 

ra
p

p
o

rt
 à

 l
a
 p

o
p

u
la

ti
o

n
 d

u
 c

a
n

to
n

Evolution de la population de Pallud par rapport au canton (hors 
Albertville)

Ratio Commune/Canton

  0

  100

  200

  300

  400

  500

  600

  700

1968 1975 1982 1990 1999 2008

N
om

br
e 

d'
ha

bi
ta

nt
s

Evolution récente de la population

Commune - Population

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

1968 à
1975

1975 à
1982

1982 à
1990

1990 à
1999

1999 à
2008

%
/a

n

Taux de variation annuel moyen de la 
population

Commune- Taux de
Variation Annuelle

Canton - Taux de
Variation Annuelle

Sources : INSEE 



Atelier BDa , Urbanisme et Environnement 15 

DEMOGRAPHIE 
Diagnostic 

du territoire 

Le taux de variation annuel est resté important jusquôen 1982 sur la 

commune (3%/an). Il est essentiellement dû à un apport migratoire qui a 

été soutenu sur cette période, et dont la baisse entre 1975 et 1982 a été 

compensée par une hausse du solde naturel (correspondant sans doute à 

lôarriv®e de foyers sur le point dôavoir des enfants sur la période 

précédente). Toutefois cette hausse reste faible compte tenu du solde 

migratoire élevé sur la période précédente (la commune aurait accueilli 

peu de foyers sur le point dôavoir des enfants). 

 

De 1982 à 1999, le territoire accueille de moins en moins dôhabitants. 

Cette diminution du taux dôaccroissement est fortement liée à la baisse du 

solde migratoire, entrainant ainsi un équilibre de plus en plus fragile du 

solde naturel sur cette période. 

 

A partir de 1999, le solde migratoire augmente à nouveau, redynamisant la 

croissance démographique. En revanche cette récente augmentation nôa 

pas eu de conséquences sur le solde naturel, qui est nul entre 1999 et 

2008 : le faible taux de natalité observé compense difficilement le taux de 

mortalité. 

III. LES FACTEURS DôÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 

Lô®volution démographique dépend de deux facteurs : le solde naturel, différence entre les taux de 

mortalité et de natalité, et le solde migratoire, différence entre les sorties et les entrées sur le 

territoire communal. 

A noter que le solde migratoire est un solde seulement « apparent » dans la mesure où un 

territoire nôayant subi ni sortie ni entrée donnera le même solde migratoire que celui où il y a eu 

beaucoup de mouvements mais où la différence entre entrée et sortie est nulle. 
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Commune - Solde Naturel 0 0,3 0,2 0,1 0

Commune - Solde Migratoire 3 2,7 1,1 0,2 0,9

Commune- Taux de Variation Annuelle 3 3 1,3 0,3 0,9

Canton - Solde Naturel 0,4 0,3 0,5 0,3 0,3

Canton - Solde Migratoire 1,4 2,1 0,5 0,3 0,9

Canton - Taux de Variation Annuelle 1,8 2,5 0,9 0,6 1,3

Par rapport au canton (hors Albertville) : 
 

On constate les mêmes tendances entre la commune et la 

canton, avec un apport migratoire fort jusquôen 1982, et un 

solde naturel globalement faible, mais sôil reste un peu plus 

élevé à lô®chelle du canton. 

Sources : INSEE 
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DEMOGRAPHIE 
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IV. STRUCTURE PAR TRANCHES DôÂGE 

Par rapport au canton (hors Albertville): 
 

Entre 1999 et 2008, lô®volution de la population du canton par tranches dô©ge 

suit sensiblement les mêmes variations que sur Pallud. Néanmoins on 

constate quelques différences : la tranche des 0-14 ans est parvenue à se 

maintenir entre 1999 et 2008, et la tranche des 45-59 ans reste plus 

dominante sur Pallud. Ces deux constats montrent que, si ces territoires 

subissent un vieillissement similaire de leur population, les communes du 

canton (hors Albertville) parviennent davantage à favoriser le renouvellement 

de leur population (grâce à, en proportion, davantage de naissances).  

Commune de Pallud 

Canton dôAlbertville Nord (hors Albertville) 

Lôanalyse de lô®volution de la population par tranches dô©ge fait ressortir un 

vieillissement global que connaît le territoire depuis au moins 1975. En effet la 

tranche la plus jeune (0-20 ans) a diminué progressivement depuis cette date, 

pour perdre plus de 10% en 2008. En revanche lô®volution de la population de 

Pallud se caractérise par lôaugmentation de la tranche intermédiaire (20-59 ans), 

la plus représentée, et qui a gagné 15 % entre 1975 et 2008. La tranche de 

population la plus âgée (60 ans et plus) reste quant à elle relativement stagnante 

depuis 1975 (entre 15 et 20%). 

Entre 1999 et 2008, toutes les tranches inférieures à 45 ans ont ainsi diminué au 

profit de lôaugmentation des 45 ans et plus.  

 

Dans les prochaines années, le phénomène de vieillissement de la population 

devrait plus ou moins sôaccentuer en fonction de lôapport migratoire et de la 

capacité du territoire à accueillir des familles avec enfants, ou sur le point dôen 

avoir. Sans de nouveaux jeunes foyers, on devrait constater une augmentation 

des tranches dô©ge les plus âgées, avec notamment le report de la tranche de 

population la plus représentée, les 45-59 ans, (28 %) sur la tranche supérieure. 

Le vieillissement dôune partie de la population est ainsi inévitable à court terme. 
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Si la taille des foyers était relativement élevée en 1968 (3.7 

personnes/foyer), celle-ci a régulièrement baissée depuis cette période, 

perdant en moyenne 0.25 habitant par foyer tous les 10 ans. Cette baisse 

reste élevée, compte tenu des moyennes observées à lô®chelle nationale 

(environ - 0.1 pt/10 ans). 

Le vieillissement de la population dôune part (augmentant les ménages 

dôune personne), et le desserrement des foyers (lié au départ des enfants 

du foyer familiale), ont contribué à cette forte diminution de la taille des 

ménages. 

Par rapport au canton (hors Albertville) : 
 

A lôimage de la majorité des territoires français, le canton dôAlbertville 

Nord connaît lui aussi une diminution régulière de la taille moyenne 

des foyers, comparable à celle observée sur Pallud (environ -0,3 

personnes/foyers tout les 10 ans). 

V. LES MÉNAGES ET LEURS ÉVOLUTIONS 

La taille des ménages impacte directement lôurbanisation : elle est de manière globale, au 

niveau national, de plus en plus faible, c'est-à-dire que pour un même nombre dôhabitants, les 

besoins en logements sont de plus en plus importants. On trouve deux causes principales à 

ce phénomène : 

- celle de la décohabitation : le départ des jeunes du foyer parental ; 

- celle de lôaugmentation des foyers monoparentaux. 

Parallèlement, on voit apparaître de plus en plus de familles recomposées, qui, peuvent 

rapidement augmenter le nombre de personnes dans le ménage, sans pour autant accroitre le 

besoin en logements. 

1968 1975 1982 1990 1999 2008

Commune - Taille des ménages   3,7   3,3   3,3   3,0   2,7   2,5

Canton - Taille des ménages   3,8   3,4   3,2   2,9   2,7   2,5
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Taille des ménages à Pallud
Compte tenu du vieillissement progressif de la population que 

devrait connaître le territoire dans les prochaines années, mais 

aussi des arrivées récentes de population (qui devraient augmenter 

le solde naturel), la taille des foyers devrait modérément diminuer. 

On peut dont estimer quôelle sera dôenviron 2,3 habitants par foyer à 

lôhorizon 2023. Conjugué au phénomène de desserrement des 

foyers, il implique un besoin en logements plus grand pour un 

même nombre dôhabitants. 

Ç La taille des foyers 

Sources : INSEE 
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En termes de répartition des ménages sur le territoire communal, deux secteurs 

concentrent près de 40 % de la population : 

- Le chef-lieu/Les Daudes 

- Chacroix/La Touale 

 

Le reste de la population se répartie dans les autres hameaux de la commune, 

de manière relativement homogène (moins de 90 habitants par village). Les 

hameaux situés à lôamont du coteau (Les Granges, Bermond, Les Vincents, 

Lançon) sont les moins peuplés (moins de 25 habitants par hameau), avec Les 

Combets. 

Ç Répartition des ménages sur le territoire 

Sources : Données communales 
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Répartition de la population sur le territoire en 2011 
Fond IGN 

Les 

Chapelles 

Létraz/Bois 

de Coq 

Charcroix/ 

La Touale 

Lançon 

Les 

Vincents Bermond 

Les 

Granges 

Chef-lieu 

Les Daudes 

Les 

Ancheroutes 

Les 

Charles 
Les Combets 

133 88 44 21 

Pre-Corbeau 

La Biolle Plan 

Villard 

Les Chapelles 

Letraz 

Bois de 

Coq 

Chacroix 

La Touale 

79 84 55 134 

Les Granges Bermond 
Les 

Vincents 
Lançon 

25 11 12 15 
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Pallud a connu depuis les années 70, une évolution 

démographique importante, avec le doublement de sa population 

en 50 ans.  

 

Lôattraction du territoire, relativement forte entre 1968 et 1982 

a permis lôaccueil de nouvelles populations, notamment des 

familles. Ce fort apport migratoire implique 40 ans plus tard un 

vieillissement global de la population à court et à moyen terme, 

engendrant en partie la diminution de la taille des ménages sur 

la commune (actuellement à 2.5 personnes par foyer), sans doute 

accentuée par un phénomène de desserrement des ménages. 

Elle nécessite globalement un besoin plus important en 

logements pour un même nombre dôhabitants 

 

Suite à une baisse dôattractivit® entre 1982 et 1999, la 

commune affiche de nouveau un dynamisme démographique, 

avec un taux dôaccroissement annuel moyen de 1%. En revanche, 

depuis 1999, on constate peu de naissances sur le territoire. 

 

 

La commune de Pallud présente un certain nombre dôatouts 

qui devraient permettre de maintenir ce dynamisme 

démographique : la proximité avec Albertville, le cadre rural, 

des équipements scolaires sur place, é. 

VI. LES ENJEUX DÉMOGRAPHIQUES 

V Comment, dans cette dynamique démographique quôelle a 

retrouvée, attirer de jeunes foyers permettant de favoriser un 

équilibre intergénérationnel ? 

 

V Est-ce que les typologies dôhabitat existantes répondront à 

lôarriv®e de nouveaux jeunes foyers, ou au desserrement des 

ménages, et, au besoin dôune population vieillissante ? 

 

V Est-ce que les équipements et les services répondent bien aux 

besoins de lôensemble des habitants actuels et à venir, jeunes et 

anciens ? 

 

V Comment maitriser dans un contexte attractif le 

développement, de manière à préserver au mieux son cadre rural 

qui participent à lôidentit® du territoire, à la qualité de vie des 

habitants, et plus globalement à lôattraction du territoire ?  

Enjeux Constats 
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I. ANCIENNETÉ DU PARC DE LOGEMENT 

Avant 1949 1949-1974 1975-1989 1990-2008

Ensemble des logements en 2008

Nombre de logements achevés   61   74   86   94

Proportion 19.37% 23.49% 27.30% 29.84%

  315

Le parc de logements reste relativement récent sur la commune, 

où près de 60% du bâti à été construit il y a moins 35 ans et moins 

de 20% des constructions datent dôavant la moitié du XXème siècle. 

 

Les proportions sont de plus en plus importantes à mesure que les 

constructions sont récentes, illustrant lôattractivit® résidentielle 

croissante de la commune depuis 1968, engendrant avec lôarriv®e de 

nouveaux habitants, la construction de logements neufs.  

 

Lô®volution globale du parc de logement est le reflet de lô®volution 

démographique. 

Sources : INSEE 
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Au sens de lôINSEE, on distinguera : 

- Les CATEGORIES de logements : résidences principales, résidences secondaires 

et logements vacants 

- Les TYPES de logements : maisons ou appartements 

De manière générale lô®volution de la population et celle du 

nombre de résidences principales suivent les mêmes 

tendances, bien que le rythme de construction soit plus 

fluctuant. 

 

Entre 1975 et 1982, lôattraction du territoire, comme lieu de 

villégiature, a poussé à créer de nouveaux logements 

secondaires (effectifs multipliés par 4). 

 

Les variations des résidences secondaires et des logements 

vacants sont relativement liées : quand lôune augmente, lôautre 

diminue (hormis sur la dernière période 1999-2008), illustrant 

lôalternance entre le réinvestissement de quelques logements 

vacants pour des résidences secondaires (notamment entre 

1975 et 1982), et le délaissement de certaines résidences 

secondaires (1982-1990). 

 

Entre 1999 et 2008, les effectifs en logements vacants, 

multipliés par 3, montrent un délaissement de cet habitat 

existant au profit de nouvelles constructions : on préfère ainsi 

la construction de nouveaux logements pour des résidences 

principales ou secondaires plutôt que la réhabilitation du bâti 

existant.  

II. ETAT GLOBAL DU PARC DE LOGEMENTS 

Ç Catégories de logements 

Sources : INSEE 
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Ç Types de logements 

Commune

Ensemble des logements

Résidences principales 94 77,05% 129 88,97% 160 83,33% 191 88,02% 224 88,89% 261 82,86%

Résidences secondaires et logements 

occasionnels 4 3,28% 6 4,14% 25 13,02% 11 5,07% 16 6,35% 20 6,35%

Logements vacants 24 19,67% 10 6,90% 7 3,65% 15 6,91% 12 4,76% 34 10,79%

Canton 

Ensemble des logements

Résidences principales 748 75,71% 925 81,35% 1180 80,49% 1406 84,34% 1588 84,78% 1913 85,67%

Résidences secondaires et logements 

occasionnels 78 7,89% 103 9,06% 215 14,67% 186 11,16% 170 9,08% 161 7,21%

Logements vacants 162 16,40% 109 9,59% 71 4,84% 75 4,50% 115 6,14% 158 7,08%

 1 466

Evolution du nombre de logements

  122   145

1999 2008

  192   217   252   315

1968 1975 1982 1990

Evolution du nombre de logements 

 2 233  988  1 137  1 667  1 873

Ensemble des logements

Nombre % Nombre %

Maisons   238 94,44%   288 91,43%

Appartements   12 4,76%   27 8,57%

1999 2008

  252   315

Bien que le parc de logements, toutes catégories 

confondues, soit essentiellement constitué de logements 

individuels (91,43% des logements en 2008), on note entre 

1999 et 2008 une tendance à la diversification, avec la 

création de 15 appartements durant cette période.  

 

A lô®chelle du bassin dôAlbertville, Pallud représente un pôle 

résidentiel constitué essentiellement de résidences 

individuelles permettant de répondre à une demande 

majoritaire de logements « avec jardin », ce qui est recherché 

dans un cadre rural. La diversification récente permet de 

répondre à des besoins plus variés sur la commune. 

Le tableau ci-dessous détaille lô®volution, en effectif et en proportion, des différentes catégories  de logements 

Sources : INSEE 
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Ç Formes urbaines composant le parc de logements 

Le parc de logements de Pallud est constitué de formes urbaines relativement variées. On retrouve, 

ainsi principalement : 

- En majorité de lôhabitat individuel pur (hauteur allant de R à R+1+C), implanté en périphérie des 

noyaux anciens de manière peu dense 

- De lôhabitat individuel (parfois divisé en plusieurs appartements) constituant le tissu dense des 

villages, pouvant avoir des implantations mitoyennes, et dôune hauteur allant jusquô¨ R+2+C 

- De lôhabitat en « petits collectifs » (allant jusquô¨ R+4+C), qui sôest développé dans la montée 

des Ancheroutes (secteur en continuité dôAlbertville) 

Habitat en petits collectif 

Habitat individuel (parfois divisé en 

plusieurs logements) implanté dans des 

noyaux denses Habitat individuel pur implanté de 

manière peu dense 
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III. LES RÉSIDENCES PRINCIPALES 1968 1975 1982 1990 1999 2008

Résidences principales   94   129   160   191   224   261

Population   348   426   524   582   597   648
Les chiffres donnés par lôINSEE incluent dans le terme « résidences 

principales », les logements permanents et les logements saisonniers. 

Si les tendances sont similaires, on remarque que lô®volution des effectifs en 

résidences principales entre 1968 et 2008 ne se superpose pas totalement 

aux variations de la population :  

- on observe un rythme de constructions soutenu et constant (une trentaine de 

nouvelles résidences principales entre chaque recensement) 

- À contrario, les variations de population ne sont pas aussi régulières avec un 

ralentissement de la croissance démographique entre 1982 et 1999. 

 

La période 1982-1989 correspond à une baisse de solde migratoire : 

beaucoup dôhabitants partent du territoire, mais peu arrivent. Par contre le 

besoin en logements est constant. Les départs sur cette période semblent 

essentiellement concerner des  familles, et les arrivées, à des petits foyers. Le 

ralentissement démographique est sans doute renforcé entre 1990 et 1999 

par des phénomènes de décohabitation dans les familles issues des 

mouvements migratoires soutenues des années 68-82. 

 

Depuis 1999, le territoire accueille de nouvelles familles, avec une 

augmentation plus rapide de la population que des résidences principales. 

Par rapport au canton (hors Albertville): 
 

Les évolutions de la part représentée par les résidences principales par 

rapport à lôensemble des logements sur  la commune et le canton sont 

globalement identiques. 

 

Néanmoins, on remarque que sur la dernière période de recensement 

(1999-2008), la part de résidences principale dans la commune diminue de 

5 % alors que celle du canton continue à augmenter. Cette différence est 

liée notamment à lôaugmentation des logements vacants constatée sur 

Pallud sur cette dernière période. 

Comparaison de l'évolution des résidences principales entre la 

commune et le canton
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13%

12%

16%

14%

17%

28%

Ancienneté des ménages

Depuis moins de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

De 10 à 19 ans

De 20 à 30 ans

Depuis plus de 30 ans

Population communale

Nombre %

Personnes de 5 ans ou plus habitant 5 

ans auparavant :

Le même logement 434 69,89%

Un autre logement de la même 

commune 14 2,25%

Une autre commune du même 

département 113 18,20%

Un autre département de la même 

région 13 2,09%

Une autre région de France 

métropolitaine 45 7,25%

Un Dom 0 0,00%

Hors de France métropolitaine ou d'un 

Dom 2 0,32%

2008

648

621

Ensemble des résidences principales

Nombre % Nombre %
Nombre 

d'habitants

Taille des 

foyers

Ancienneté 

d'emmenage

ment

Propriétaire   185 82,59%   228 85,07% 549 2,4 21 ans

Locataire   22 9,82%   27 10,07% 84 3,1 3 ans

Logé gratuitement   17 7,59%   6 2,24% 15 2,5 18 ans

1999 2008

  224   268 648 personnes

Ç Statuts dôoccupation et anciennet® dôemm®nagement 

La majorité des habitants de Pallud sont propriétaires 

de leur logements (cela concernait 85,07% des 

résidences principales en 2008).  

La part des locataires a légèrement augmenté entre 

1999 et 2008. 

 

La taille des foyers la plus importante concerne les 

locataires (3,1 personnes/foyer). Côest également ce 

type de ménage qui a la plus faible ancienneté 

dôemm®nagement (en moyenne : 3 ans). Cela signifie 

que les locations concernent des ménages avec 

enfants, et quôelles assurent leur rôle dans la 

rotation des ménages et dans le renouvellement de 

la population. 

Lôanciennet® variée de lôanciennet® des âges du bâti 

témoigne dôune arrivée progressive des habitants sur 

la commune, notamment depuis 30 ans.  

De plus, en 2008, près de 70% des habitants vivaient 

déjà à Pallud en 2003 : non seulement la commune 

attire de nouveaux ménages, mais elle connait une 

permanence de ses habitants. 

 

Sur 5 ans, 14 ménages ont changé de logement sur le 

territoire : le parcours résidentiel existe, mais semble 

encore difficile. 

Sources : INSEE 
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Ç Taille des résidences principales 

On ne recense pas de logements sociaux sur le territoire. 

Ç Les logements sociaux 

Lô®volution de la taille des résidences principales montre une augmentation 

des logements de grande taille (3 pièces et plus), au détriment des 

logements de petite taille (en 2008, il nôy a dôailleurs plus de logements dôune 

pièce sur la commune). Ce sont les plus gros logements (5 pièces et plus) 

qui ont le plus augmenté. 

 

Il semblerait, que malgré la tendance observée en termes de diversification 

typologique (avec plus dôappartements sur le territoire), on trouve de moins 

ou moins de petits logements, notamment les 1 ou 2 pièces, qui peuvent 

jouer un rôle dans le parcours résidentiel des habitants, et dans lôaccueil 

dôune population plus élargie (pour les anciens et les plus jeunes). 

Sources : INSEE 

Les logements sociaux correspondent à des logements ayant bénéficier lors de leur 

création dôun prêt subventionné par lôEtat. 
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IV. LES RÉSIDENCES SECONDAIRES ET LES LOGEMENTS VACANTS 

Les chiffres donnés par lôINSEE incluent dans le terme « résidences secondaires », les 

logements secondaires occupés par leur propriétaire possédant une résidence 

permanente et principale par ailleurs, ainsi que les locations touristiques. 

Si Pallud nôa jamais vraiment eu depuis les années 

60 une vocation de villégiature, avec une part de 

résidences secondaires globalement faible, 

inférieure à 10% (hors 1975-1982, qui constitue 

une période « exceptionnelle »), on remarque une 

tendance à leur développement depuis 1990 : leur 

part reste constante mais leur nombre augmente, 

ce qui montre des besoins en résidences 

secondaires. 

 

Entre 1975 et 1982, la part de résidences 

secondaires a été multipliée par près de 4. Les 

années 80 correspondent en effet à un retour à la 

nature des urbains, qui sôest traduit dôabord sous 

forme de résidences secondaires. Cette période 

correspond également à une baisse des logements 

vacants, illustrant la mutation de ce bâti existant.  

 

Ç Résidences secondaires 

Par rapport au canton (hors Albertville): 
 

Lôensemble du canton affiche davantage une vocation 

de villégiature, même si, là aussi, les résidences 

secondaires représentent une part faible. 

 

On retrouve le pic de 1975-1982, constaté déjà sur la 

commune, à lô®chelle intercommunale (certainement 

pour les mêmes raisons).  

 

En revanche, depuis 1990, alors que le nombre des 

résidences secondaires sur la commune tend à 

augmenter, il a tendance à diminuer sur le canton. 

1968 1975 1982 1990 1999 2008

Commune - Nombre de résidences 

secondaires   4   6   25   11   16   20

Commune - Part des résidences 

secondaires/l'ensemble des logmts 3,28% 4,14% 13,02% 5,07% 6,35% 6,35%

Canton - Nombre de résidences 

secondaires   78   103   215   186   170   161

Canton - Part des résidences 

secondaires/l'ensemble des logmts 7,89% 9,06% 14,67% 11,16% 9,08% 7,21%
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Comparaison de l'évolution de la part des résidences 
secondaires entre la commune et le canton 
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logmts

Canton - Part des résidences
secondaires/l'ensemble des

logmts

Sources : INSEE 
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En 1968, la part de logements vacants était élevée sur la 

commune (20%), liée au phénomène de décroissance 

démographique quô¨ connu la commune jusquôalors. 

 

Puis progressivement, avec le retour à la croissance 

démographique, ces logements ont été réinvesties pour se 

transformer en résidences principales ou secondaires, en 

grande partie dans les années 70/80.  

 

On note néanmoins un « pic » sur la période 1982-1990, qui 

peut correspondre à :  

- la diminution des résidences secondaires 

- des apports migratoires beaucoup plus importants sur la 

commune alors que lôactivit® de la construction reste régulière 

 

Depuis 1999, la hausse importante du nombre et de la part de 

logements montre clairement un délaissement de ces 

logements pour de lôhabitat neuf. 

 

Cette récente hausse indique en tout cas que ces 

logements vacants peuvent potentiellement constituer une 

réserve pour la création de logements dans les prochaines 

années. 

Ç Logements vacants 

Par rapport au canton (hors 

Albertville): 
 

Le nombre de logements vacants a été moins 

fluctuant sur le canton. Par contre, on observe, 

comme sur Pallud, une augmentation de leur 

nombre depuis les années 80. 
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Comparaison de l'évolution de la part des logements 
vacants entre la commune et le canton 

Commune - Part des logements
vacants/l'ensemble des logmts

Canton - Part des logements
vacants/l'ensemble des logmts

1968 1975 1982 1990 1999 2008

Commune - Nombre de logements 

vacants   24   10   7   15   12   34

Commune - Part des logements 

vacants/l'ensemble des logmts 19,67% 6,90% 3,65% 6,91% 4,76% 10,79%

Canton - Nombre des logements 

vacants   162   109   71   75   115   158

Canton - Part des logements 

vacants/l'ensemble des logmts 16,40% 9,59% 4,84% 4,50% 6,14% 7,08%

Sources : INSEE 
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V. ENJEUX EN TERMES DôHABITAT ET URBANISATION 

Le parc de logements est relativement récent sur la commune, 

avec des constructions qui datent en grande majorité dôapr¯s la 

seconde moitié du XXème siècle.  

 

Le rythme de construction, qui suit globalement les variations 

démographiques, illustre lôattractivit® résidentielle que connait 

la commune depuis les années 60-70, répondant aux demandes 

de population désirant sôinstaller dans un cadre rural, mais proche 

du pôle urbain dôAlbertville.  

 

Si la demande était globalement axée sur du logement individuel, 

on note ces dernières années une tendance à la diversification 

dans la typologie des logements (avec la créations de petits 

collectifs notamment), permettant de répondre à de nouveaux 

besoins (on revanche la commune nôa pas construit de logements 

sociaux). En ce qui concerne les résidences secondaires et 

vacantes, si la commune nôa jamais eu une vocation de villégiature, 

lôaugmentation faible mais progressive des résidences 

secondaires, et la hausse récente de la part des logements 

vacants devront être pris en compte dans lô®valuation des 

besoins en logements, au même titre que la prise en compte du 

phénomène de décohabitation des ménages. 

V Quels seront les besoins en logements de la commune pour 

les 10 prochaines années, afin de soutenir un développement en 

cohérence avec lô®volution démographique souhaitée sur le 

territoire à lôhorizon 2023, et en prenant en compte les 

différentes évolutions observées (résidences secondaires, 

décohabitation, é) ? 

 

V  Comment favoriser la mixité sociale et le parcours résidentiel 

en répondant aux besoins des différentes catégories de 

population ? 

 

V Comment encourager à la réhabilitation du bâti existant qui 

constitue un réserve potentielle pour de nouveaux logements, 

réserve à prendre en compte pour lôestimation des besoins en 

logements pour les 10 prochaines années. 

 

 

Enjeux Constats 
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E ï ACTIVITES ECONOMIQUES 

Diagnostic 

du territoire 

I. LA POPULATION ACTIVE 

Ç R®partition de la population par type dôactivit® 

70%

4%

12%

6% 8%

Répartition de la population par type 
d'activité sur la commune en 2008

Actifs ayant un emploi

Chômeurs

Retraités

Etudiants

Autres inactifs

Le dynamisme démographique de la commune entre 1999 et 2008 a entrainé 

une hausse des actifs ayant un emploi (+ 5.9 %), côest-à-dire des personnes qui 

ont choisi Pallud comme lieu de dôhabitat, tout en travaillant sur une autre 

commune. De même, la part de chômeurs a augmenté de 1% entre 1999 et 

2008. 

 

On note une diminution de certaines populations (étudiants et autres inactifs, 

qui partent dans les pôles urbains). on observe également une hausse du 

pourcentage de retraités (+ 3.2%), illustrant le vieillissement progressif de la 

population du territoire. 

Par rapport au canton (hors Albertville): 
 

Les évolutions restent globalement similaires entre la commune et le 

canton, hormis le pourcentage de chômeurs, en baisse à lô®chelle 

intercommunale entre 1999 et 2008. 

 

On note une baisse plus importante de la part des étudiants sur la 

commune (liée à la structure de la population, où les 15-29 ont 

fortement diminué en effectif entre 1999 et 2007), mais aussi une 

hausse plus faible des retraités, montrant un vieillissement de la 

population relativement plus lent que sur Pallud. 

 

Commune 1999 2008Evolution

Actifs ayant un emploi 63,70% 69,60% 5,90%

Chômeurs 2,50% 3,60% 1,10%

Retraités 8,80% 12,00% 3,20%

Etudiants 12,30% 6,30% -6,00%

Autres inactifs 12,50% 8,40% -4,10%

Canton 1999 2008Evolution

Actifs ayant un emploi 64,20% 69,70% 5,50%

Chômeurs 4,60% 4,30% -0,30%

Retraités 8,40% 10,50% 2,10%

Etudiants 11,10% 7,60% -3,50%

Autres inactifs 11,40% 8,00% -3,40%

Sources : INSEE 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 
Diagnostic 

du territoire 

Ç Lieux de travail et mouvements pendulaires 

On compte plus de 270 déplacements domicile/travail quotidien, 

sôeffectuant vers lôext®rieur du territoire, la commune étant pourvue de 

peu dôactifs travaillant sur la commune (8,79%), part qui a ailleurs 

stagnée depuis 1999. Toutefois, celle-ci nôest pas négligeable pour une 

commune rurale dont il ne reste peu dôagriculteurs 

 

Si une majorité des habitants travaillent en Savoie (plus de 80% des 

actifs), on constate une augmentation des actifs travaillant hors du 

département (en général dans un autre département de Rhône-Alpes. 

Certains ménages semblent donc accepter dôaugmenter leur trajet 

domicile-travail, en utilisant différents moyens de transport : 

- La voiture avec la proximité des axes routiers (A430, é) 

- Le train 

Par rapport au canton (hors Albertville): 
 

Les tendances sont similaires, avec une large part des habitants 

du canton travaillant en Savoie, et une part montante travaillant 

dans un autre département de Rhône-Alpes. 

Commune

Actifs ayant un emploi

Nb % Nb %

Actifs travaillant sur leur commune 23 8.78% 27 8.79%

Actifs travaillants hors de la commune 

mais dans le même département 219 83.59% 250 81.43%

Actifs travaillants hors du 

département 18 6.87% 27 8.79%

Actifs travaillant dans une autre 

région 1 0.38% 1 0.33%

Actifs travaillant hors France 

Métropolitaine 1 0.38% 2 0.65%

Canton

Actifs ayant un emploi

Nb % Nb %

Actifs travaillant sur leur commune 235 12.65% 243 10.97%

Actifs travaillants hors de la commune 

mais dans le même département 1508 81.16% 1807 81.54%

Actifs travaillants hors du 

département 99 5.33% 140 6.32%

Actifs travaillant dans une autre 

région 13 0.70% 18 0.81%

Actifs travaillant hors France 

Métropolitaine 3 0.16% 8 0.36%

1999 2008

262 307

1999 2008

1858 2216
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ACTIVITES ECONOMIQUES 
Diagnostic 

du territoire 

II. LôAGRICULTURE 

Ç Etat g®n®ral de lôactivit® agricole 

Un diagnostic agricole avait été réalisé par la chambre dôagriculture 73 au moment de 

lô®laboration de la carte communale. Celui-ci a été mis à jour suite à la procédure 

dô®laboration du PLU. Les données présentées ci-dessous sont donc tirées en partie de 

cette étude agricole.  

Lôactivit® agricole constitue une des principales activités économiques du territoire. Les 

surfaces agricoles représentent ainsi près du tiers de la superficie de la commune. 

Lôactivit® agricole est très variées puisque lôon retrouve de lô®levage, de lôarboriculture, 

de la viticulture, de la culture céréalière, é 

 

Si autrefois lôagriculture étant bien présente dans la région dôAlbertville, notamment sur les 

différents coteaux, la forte pression foncière a participé à la diminution de cette activité.  

 

Les AOC/AOP sur Pallud : 
 

Le territoire de Pallud est compris en totalité dans 

lôaires dô AOP « Tome des Bauges » (décret du 

13/01/2009). 

 

A noter que le territoire est également dans les IGP 

(Indice géographique protégée) suivants : Comtés 

rhodanien, Emmental de Savoie, Emmental français 

Centre-Est Pomme et poires de Savoie, Vin 

dôAllobrogie, Gruyère, et tomme de Savoie. 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 
Diagnostic 

du territoire 

On constate depuis 1988 une diminution du nombre dôexploitants agricoles 

intervenant sur le territoire (effectif divisé par 3 en une vingtaine dôann®es). 

 

La SAU (Superficie Agricole Utilisée) des exploitants a augmentée sur la 

période 1988-2000, (le territoire compte moins dôagriculteurs, mais qui exploitent, 

eux, plus de surfaces). 

En revanche, sur la dernière période, celle-ci a fortement diminuée (passant de 

281 ha a 165 ha), bien que la SAU par exploitation est restée quasiment stable 

(environ 13 ha/exploitation). 

 

Ces variations peuvent sôexplique par lôarr°t de lôactivit® entre 2000 et 2010 

pour un certain nombre dôagriculteurs pluriactifs, ce qui a des conséquence sur 

la diminution des surfaces agricoles cultivées (qui ne sont pour la plupart pas 

reprises par dôautres exploitants), mais peu sur la SAU par exploitant (où les 

professionnels ont conservés leurs terrains cultivés). 

NC : Non communiqué 
Sources : Données 

Agreste 

Situation en 1988 Situation en 2000 Situation en 2010

Superficie du territoire (ha)

Nombre d'exploitations intervenant 

sur le territoire
38 21 13

Nombre d'exploitations 

professionnelles ayant leur siège sur 

le territoire

NC NC 6

Superficie agricole utilisée des 

exploitations intervenant sur le 

territoire

200 ha 281 ha 165 ha

Superficie agricole utilisée moyenne 

par exploitant intervenant sur le 

territorie

5,3 ha 13,4 ha 12,7 ha

519,61

Nombre et taille moyenne des exploitations professionnelles

Des mesures de valorisation et de protection : 
 

Outre le classement en AOC et en IGP des terres agricoles 

de Pallud, différentes mesures visant à valoriser et à 

protéger lôactivit® sont mises en place ou incitées. Parmi 

elles : 

 

- 9,5 ha font lôobjet de Mesures Agro-environnementales (et 

sont concernées également par la prime herbage) 

- La commune est classée comme ZAP essentielles par 

lôoutil DDT73 (visant à inciter à la création de Zones 

Agricoles Protégée sur le territoire). 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 
Diagnostic 

du territoire 

Ç Les exploitations agricoles implantées 

sur le territoire 

Les données suivantes sont issus du diagnostic agricole réalisé pour le 

compte de la commune par la chambre dôagriculture Savoie Mont Blanc. 

 

6 exploitations professionnelles et 2 exploitations non professionnelles ont 

leur siège social sur la commune. Il nôa pas été recensé sur le territoire de 

bâtiments dôexploitations extérieurs à la commune. 

Les 6 exploitations professionnelles sont toutes sous formes individuelles. Il 

nôexiste pas de formes sociétaires (de type GAEC, EARL, SCEAé). 

 

NB : La chambre dôAgriculture entend par exploitation professionnelle, celles 

qui travaillent plus de 0,5 SMI ï Surface Minimum dôInstallation (4,5 ha pour 

lôarboriculture de plein vent en Savoie, par exemple) et plus de 1 SMI pour les 

exploitations dô®levage (18 ha). 

 

Le tableau ci-dessous indique les cultures pratiquées : 

Arboriculture : 

Lôactivit® principale concerne lôarboriculture (pommes et poire) pratiquée 

par 4 exploitations sur le territoire. 

 

Lô®levage : 

Lôactivit® dô®levage reste plus modéré, avec 2 exploitations (dont une qui 

nôaccueillera plus de bêtes à lô®ch®ance 2014) qui élève respectivement 30 

et 37 bovins (génisses laitières, Vaches taries, veaux). 

 

Les bâtiments agricoles : 

Le territoire est caractérisée par un positionnement délicat des 

exploitations à proximité des tiers (7 exploitations sur 9 sont situées à 

moins de 50 m du premier bâtiment tiers). 

Les 2 exploitations concernées sont actuellement soumises au règlement 

sanitaire départemental (RSD), mais une seule le sera à échéance 2014. 

 

Sources : Diagnostic agricole  2012 

ETP : Equivalent temps plein 

En termes de viabilité, la chambre dôagriculture estime que « les 

exploitations agricoles de Pallud disposent aujourdôhui de conditions 

favorables pour assurer leur viabilité et leur vivabilité tant sur le plan 

agronomique quôhumain ». 

Néanmoins, face au positionnement délicat de leur bâtiment, 4 

exploitations sur 6 disent « envisager des délocalisation » afin de 

faire évoluer leur activité. 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 
Diagnostic 

du territoire 

Situation des bâtiments agricoles sur Pallud 
Fond cadastral 

Carte réalisée par Atelier BDa 

Elevage 

P®rim¯tre de r®ciprocit® applicable au titre de lôarticle 

L111-3 du code rural 

Stockage de végétaux et/ou de matériaux 

Serre (en verre, PVC, chauffées) 

Chambre froide 

Bâtis non cadastrés, ou en projet (PC déposés) 

Bâtiments agricoles : 

Pr®sence dôactivit® agricole (non professionnelle) 

Bâtiment 

nôaccueillant 

plus de bétail 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 
Diagnostic 

du territoire 

III. LES AUTRES ACTIVITÉS SUR LE TERRITOIRE 

Type d'activité

Carosserie

Entretien Chauffage

Matériel de travaux public

Platrerie

Plombier

Rénovation Maison

Volets roulants

Paysagiste

Menuisier

Le cadre à dominante rural et montagnard quôoffre le territoire, permettent 

la pratique de certaines activités (ballades, VTT, é). 

 

On recense également quelques gîtes sur la commune. 

 

Si les activités touristiques et de loisirs restent limités sur le territoire, la 

commune bénéficient dôun cadre intercommunal qui  offre un large choix 

dôactivit®s culturelles et de loisirs, notamment liées au cadre montagnard du 

territoire. Parmi ces activités, on retrouve par exemple les divers stations de 

ski autour dôAlbertville (Espace Diamant, les Portes du Mont Blanc, ..), des 

éléments du patrimoine comme la cité médiévale de Conflans, la base de 

loisirs de Grignon, é 

 

On compte une dizaine dôentreprises sur le territoire, principalement dans 

lôartisanat, et globalement non nuisantes pour lôenvironnement proche. Cela 

représente environ 25 emplois sur la commune. On ne recense en revanche 

aucune structure commerciale sur le territoire (ce qui sôexplique par le contexte 

concurrentiel lié à la proximité dôAlbertville). 

Lôexploitation forestière est une activité économique importante sur le 

territoire. La majorité des bois sont privés (seulement 1,8 ha de forêt 

communale). Un plan de mobilisation du bois a été mis en place par 

Arlysère, avec un double objectif : 

- Améliorer le réseau de desserte forestière sur le territoire de façon à 

augmenter la récolte de bois d'îuvre résineux,  

- Bâtir un programme de mobilisation autour d'une liste de massifs à 

équiper prioritairement en vue d'une exploitation classique ou par câble. 

Ç Les structures artisanales et commerciales 

Ç Lôactivit® foresti¯re 

Ç Les activités touristiques et de loisirs 

Sources : Val dôArly-Mont Blanc 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 
Diagnostic 

du territoire 

IV. LES ENJEUX EN MATIÈRE DôACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

Enjeux Constats 

Avec sa situation limitrophe dôAlbertville, et relativement peu 

éloignée dôUgine, Pallud constitue depuis une cinquantaine dôann®es 

une commune résidentielle, où les gens habitent le territoire, mais 

travaillent pour la majorité dans le bassin dôAlbertville, ou à Ugine. 

Cette situation, si elle rend le territoire attractif en termes dôapport de 

population, engendre néanmoins de nombreux trajets domicile-

travail, avec une tendance à lô®loignement du lieu de travail pour les 

habitants de Pallud. 

 

La présence de quelques activités sur la commune, ou à proximité, 

permet de valoriser le territoire :  

- tout dôabord, lôactivit® agricole, avec 6 exploitations à temps plein 

ayant leur siège sur la commune, des agriculteurs extérieurs à la 

commune, qui permettent la valorisation et lôentretien des terres, et 

de manière générale, du paysage  

- de même, lôimplantation de quelques artisans sur Pallud reste une 

source potentielle de services pour la population. 

- enfin un cadre propice aux activités touristiques et de loisirs 

(tourisme de montage notamment), qui permet également de 

valoriser le territoire. 

 

V Comment veiller à la pérennisation de lôactivit® agricole et au 

maintien de lô®quilibre entre ruralité et développement communal 

sur le long terme ? 

 

V Comment prendre en compte les besoins des quelques 

entreprises installées sur le territoire, et notamment des 

exploitations agricoles encore présentes sur Pallud, sans pour 

autant créer de nuisances vis-à-vis des habitations existantes ? 

 

V Comment valoriser les richesses du territoire dans un contexte 

intercommunal propice aux activités touristiques et de loisir ? 
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F - EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 

Diagnostic 

du territoire 

Ç Les principaux accès au territoire 
La situation de Pallud, à proximité dôAlbertville, permet à 

la commune dô°tre desservie par un réseau complet de 

transport : 

- lôautoroute A430 et la D201 depuis 

Chambéry/Montmélian 

- la RD1212 (ex RN212), depuis Ugine 

- la RN90 et D990, qui traverse lôagglom®ration 

dôAlbertville pour desservir la vallée de la tarentaise, 

direction Moûtiers 

Pallud 
MASSIF DES  

BAUGES 

MASSIF DE LA  

LAUZIERE 

MASSIF DU  

BEAUFORTIN 

Direction 

Moûtiers 

Direction 

Chambéry 

Direction 

Ugine Autoroute 

Route Nationale 

Route départementale 

Voie ferrée 

Gare 

 

Agglomération 

dôAlbertville 

D925 

RN90 

A430 

D1212 

D201 

D925 

Gare de 

Frontenex 

D990 

La gare dôAlbertville 
 

Outre le réseau viaire, le bassin dôAlbertville 

bénéficie dôune desserte le réseau ferroviaire, 

réseau dont peut bénéficier la commune de Pallud, 

par sa proximité avec la gare dôAlbertville, formant 

un nîud pour desservir Chambéry, Moûtiers et 

Ugine. 

 

Néanmoins, la configuration du territoire oblige les 

habitants de Pallud à utiliser leur voiture pour 

accéder à la gare. 

I. DÉPLACEMENTS ET STATIONNEMENT 

D990 

D104 

Mercury 

Gare 

dôAlbertville 

D63 

D104 
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Diagnostic 

du territoire 

Bermond 

Chef-lieu/Les 

Daudes 

Les Combets 

Ç La desserte du territoire 

EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 

Les modes de transports alternatifs à la voiture 
 

Transports en Commun : La commune nôest pas desservie par 

les bus de la CORAL. La ligne C emprunte la RD1212 en 

contrebas du territoire pour aller vers Ugine, desservant les 

communes de Thénosol et Marthod (12 trajets quotidiens vers 

Albertville et Ugine) 

Le transport des scolaires : un système de ramassage 

scolaire, pour les collégiens et les lycéens est mise en place par 

la CORAL 

Marche et vélo : compte tenu de la configuration du territoire 

(éparpillement des zones urbanisées), et de la topographie, les 

déplacements doux semblent difficilement réalisables 

D104 
Les 

Granges 

Les 

Vincents 

Charcroix/ 

La Touale 

Pré Corbeau/ 

La Biolle/Plan 

Villard 

Route Nationale 

Route départementale 

Voie communale 

Secteur urbanisé 

 

Albertville 

Chevronnet 

Depuis Albertville, on accède par la montée des Ancheroutes au 

chef-lieu via la RD104. Cette départementale longe ensuite le relief 

sur la largeur du territoire pour rejoindre Le Chevronnet (commune 

de Mercury), desservant ainsi directement les secteurs des 

Chapelles, Chacroix et des Granges.  Les autres hameau à 

proximité (Létraz et Charcroix/La Touale) sont desservis par des 

voies communales sans issues. 

 

Depuis Chacroix et les Granges, une route communale formant une 

boucle  permet lôacc¯s aux villages situés plus en altitude (Lançon, 

Les Vincents, et Bermond. 

 

La voie ferrée et la RD1212 longent le territoire sur sa partie Est, le 

long de lôArly.. 

N 

D1012 

Les axes de communication sur Pallud 
Fond IGN 
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EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 
Diagnostic 

du territoire 

Ç Equipement automobile 

Ç Stationnement 

Commune

Nombre total de ménages

Nb % Nb %

Ménages sans voiture 13 5,80% 8 3,07%

Ménages avec une voiture 95 42,41% 84 32,18%

Ménages avec deux voitures ou plus 116 51,79% 169 64,75%

1999 2008

224 261

Lô®quipement automobile sôest encore renforcé entre 1999 

et 2008, avec progression des ménages possédant plus de 

deux voitures (qui représentent 64,75% des ménages). 

 

Les ménages sans voitures restent peu nombreux (8 sur 

261 en 2008), tout comme les ménages possédant une 

seule voiture. 

 

Même si Pallud est proche de lôAgglom®ration 

dôAlbertville, la configuration du territoire, et lôabsence 

de desserte en transport en commun obligent les 

habitants à être véhiculés. 

 

En ce qui concerne le stationnement privé, les foyers sont 

en très large majorité équipés dôau moins une place de 

stationnement (seul 1,92% des ménages en 2008 ne 

dispose pas dôemplacement pour le stationnement). Cette 

part représentait 16,07% des ménages en 1999. Même si la 

plupart des ménages possèdent au moins 2 voitures, la 

typologie des constructions actuelles (maison individuelle 

avec terrain) doit permettre aisément le stationnement privé. 

 

Le territoire ne rencontre donc à priori pas de 

problèmes de stationnement résidentiel 

 

La commune dispose de 2 parkings :  

- devant le cimetière (capacité de 45 places) 

- devant lô®cole (capacité de 12 places) 

 

 

Commune

Nombre total de ménages

Nb % Nb %

Pas de place réservée au stationnement 36 16,07% 5 1,92%

Au moins une place réservée au stationnement 188 83,93% 256 98,08%

224 261

1999 2008

Stationnement public 
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EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 
Diagnostic 

du territoire 

II. LES ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX 

2007 2008 2009 2010 2011

Classe Maternelle 5 4 8 9 9

Classes Elémentaires 25 27 39 43 36

La commune dispose dôune école avec 

une classe accueillant les maternelles, et 

une classe accueillant les primaires 

(classe unique) 

 

Lô®cole possède une capacité maximale 

de 75 élèves (répartie en 3 classes). 

 

Les effectifs scolaires, sur les 5 

dernières années montrent que lô®cole 

est de capacité suffisante pour les 10 

prochaines années. 

 

Un accueil périscolaire est mis en place 

(matin et soir) ainsi que la restauration le 

midi (réfectoire). 

Ç Equipements scolaires et parascolaires 

Ç Equipements généraux 

En dehors des équipements généraux (mairie, église et cimetière), le 

territoire communal comporte : 

- une école 

- une salle communale polyvalente (récente) 

- des parkings 

- dôun four à pain 

Une grande partie de ces équipements est dôailleurs regroupée sur la 

partie Est du chef-lieu (voir carte ci-contre). 

 

Les habitants disposent en outre dô®quipements intercommunaux 

(CORAL), situés en dehors de la commune, tels que des cinémas, une 

médiathèque, une école de musique, une piscine, é 

Lô®cole de Pallud 

Une réflexion est actuellement lancée par la 

commune sur le devenir du bâtiment de 

lô®cole, qui, à terme,  ne sera aux normes 

environnementales en vigueur (rénovation 

des locaux existant, ou délocalisation de 

lô®cole sont envisagés par la collectivité). 
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EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 
Diagnostic 

du territoire 

III. LES RÉSEAUX SECS ET NUMÉRIQUES 

Ç Le réseau électrique 

Ç Télécommunications et couverture 

numérique 

Suite à lôarr°t® 21/10/09, ERDF prend en charge les coûts liés a 

 

Les enfouissements de lignes se font progressivement 

 

En ce qui concerne les infrastructures électriques plus importantes, deux 

lignes électriques haute tension traversent le territoire. 

Une station hertzienne (gérée par France télécom) est présente 

sur les hauteurs de Pallud, instituée par décret du 14/04/1972.  

Des câbles (FO 16 , 244 et FO73126) longent le territoire. 

 

En termes de débit ADSL, la commune est dégroupée en totalité, 

et dispose, dôapr¯s les données, dôune assez bonne couverture 

numérique une connectivité variant de 10 Mb/s à 50 Mb/s (sur la 

partie Nord du territoire, la connexion moins bonne, avec un débit 

variant entre 2 et 50 Mb/s. 

 

Un schéma départemental territorial de lôam®nagement du 

numérique a été approuvé en Savoie le 27 avril 2012. 

 

La commune ne dispose pas de site internet. 

Ligne Voltage Date

Albertville-Chavanod 225 kV DUP du 24/07/1994

Albertville-Montagny Les Lanches 400 kV

Carte de la couverture numérique sur Pallud 
Source : orange 
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EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 
Diagnostic 

du territoire 

Ç Le traitement des déchets ménagers 

Ç Le stockage des déchets inertes 

La CORAL est le service 

gestionnaire du traitement des 

déchets sur la commune de 

Pallud, avec un passage 

hebdomadaire le jeudi pour la 

collecte des ordures ménagères. 

 

3 déchèteries intercommunales 

sont mises à la disposition des 

habitants :  

- la déchèterie de Gilly Sur Isère 

(la plus proche) 

- la déchèterie dôUgine 

- la déchèterie de la Bâtie 

 

Les ordures ménagères sont 

incinérées à Passy et à Chedde. 

 

3 points dôapport pour le tri 

sélectifs sont disponibles sur le 

territoire : au chef-lieu, aux 

Charles, et à Chacroix. 

 

Une décharge à gravats était recensée aux Chapelles, mais a été fermée. 

Sôil nôy a plus de zones de dépôts sur le territoire, une réflexion 

intercommunale est actuellement en cours pour les dépôts inerte. 

IV. LA GESTION DES DÉCHETS 

Ç Les associations et manifestations 

IV. VIE SOCIALE ET COMMUNALE 

Les habitants disposent de quelques associations sur le territoire, parmi 

lesquelles lôassociation de parents dô®l¯ve de lô®cole de Pallud, le comité 

des fêtes de Pallud, é 

Nom Services proposés

SPAD
Service de Présence et d'Aide à 

domicile

Association Transervice 

Albertville
Transports à la demande

CCAS d'Albertville Service d'Aide à Domicile

Ç Les services de proximité et de santé 

La commune bénéficie de la présence de différents organismes offrant 

des services aux personnes âgées. En revanche, on ne recense pas de 

services de portage de repas. 
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EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 
Diagnostic 

du territoire 

Pallud est intégrée au périmètre du récent SCoT Arlysère, approuvé le 9 

mai 2012. 

 

Elle fait partie de la communauté de communes de la Région 

dôAlbertville, qui regroupe les compétences suivantes :  

  

Compétences obligatoires : 

V Aménagement de lôespace (SCOT, politiques contractuelles)    

V Développement économique (industrie, commerce, artisanat, 

tourisme, agriculture) 

Compétences facultatives : 

V Protection et mise en valeur de lôenvironnement (SPANC, 

politiques de lôeau ; déchets ; chenil) 

V Politique du logement et du cadre de vie 

(PLH / OPAH, Gens du voyage) 

V Équipements culturels sportifs et scolaires (école intercommunale 

de musique et de danse, piscine de Gilly, plan dôeau de Grignon, 

halle olympique, médiathèques communautaires, cinémas 

communautaires, théâtre) 

  

Elle adhère également aux organismes suivants : 

- Le Syndicat Arlysère, structure notamment porteuse du SCoT 

- Le Parc Naturel Régional (PNR) du massif des Bauges 

- Le SIARA (Syndicat d'Assainissement de la Région dôAlbertville) pour 

la gestion de lôassainissement. 

-Le SIEBE (Syndicat Intercommunal de Eaux de la Belle Etoile) pour la 

gestion de lôeau potable) 

V. INTERCOMMUNALITÉS 
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EQUIPEMENTS ET VIE SOCIALE 
Diagnostic 

du territoire 

VI. LES ENJEUX EN MATIÈRE DôÉQUIPEMENTS ET DE VIE SOCIALE 

Enjeux Constats 

En matière de transport, de par sa situation en balcon par rapport au 

bassin dôAlbertville et lôabsence de desserte des transports en commun, 

les déplacements se réalisent très majoritairement en voiture. 

 

La commune est pourvue de quelques équipements et manifestations 

qui permettent dôanimer la vie locale. Le maintien dôune école a sans 

doute été un atout considérable pour la commune et ses habitants : elle 

a contribué à lôaugmentation de population par la venue de familles avec 

enfants, notamment en bas âge. 

  

Les intercommunalités dont le territoire est adhérente permettent une 

gestion assez complète en terme de compétences proposées (habitat, 

économique, déchets, assainissement, é), et offrent des possibilités de 

mutualisation intéressantes. 

V  Les équipements, et notamment scolaires, seront-ils adaptés 

face au projet de développement de la commune pour les années 

à venir ? 

 

V Comment orienter le développement futur afin que la 

collectivité puisse maîtriser ses coûts en matière dôinstallation 

ou dôentretien des différentes infrastructures (réseau, voirie, é) 

  

VComment inciter, dans un contexte rural, aux modes de 

transport alternatifs à lôutilisation individuelle de la voiture ? 

 

V Comment utiliser au mieux les différentes ressources 

proposées par les intercommunalités pour gérer le futur 

développement ? 
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ETAT INITIAL DE 

LôENVIRONNEMENT 

SECONDE PARTIE 
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Diagnostic environnemental 

A - Milieu physique 

 

B - Gestion de lôeau 

 

C - Milieux naturels 

 

D - Risques, nuisances et pollutions 

 

E ï Climat et énergies 

 

F - Enjeux environnementaux 

 

 

SECONDE PARTIE : Etat initial de lôenvironnement 
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Implanté sur les contrefort du massif des Bauges, le territoire sô®tage 

entre 350 m dôaltitude (au niveau de lôArly), et 832 m dôaltitude (au niveau 

de Borbois, dans la forêt de Tal). 

 

La plupart des secteurs urbanisés se sont formés autour du relief, 

sôorganisant linéairement sur la même courbe de niveau (à environ 500 

m dôaltitude).  

 

Les secteurs urbanisés bénéficient dôun bon ensoleillement de part leur 

installation sur les versants Est et Sud. 

 

Les différents ruisseaux composant le réseau hydrographique entaillent 

la forme principale du relief, créant des vallonnements plus ou moins 

importants, sur les versant Sud et Est. 

Les pentes les plus importantes se trouve sur le versants Est de la vallée 

de lôArly. 

I. LE RELIEF 

Etat initial de 

lôenvironnement 

A- MILIEU PHYSIQUE 

Versant de lôArly 

Coteau surplombant 

Albertville 

Le relief sur Pallud 
Fond IGN 
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MILIEU PHYSIQUE 
Etat initial de 

lôenvironnement 

II. OCCUPATION DU SOL 

En termes dôoccupation du sol : 

 

Ç Les espaces naturels, couvrent tout le Nord du territoire, 

ainsi le versant abrupt longeant lôArly à lôEst. Ces surfaces 

occupent environ 62 % du territoire, 

 

Ç Les espaces agricoles, relativement hétérogènes en termes 

dôoccupation dôespaces, sont globalement situés autour et entre 

les hameaux. Ils représentent environ 30% de la surface du 

territoire, 

 

Ç Lôurbanisation (environ 8 % de la surface de la commune) 

sôest développée sous la forme dôune quinzaine de hameaux, 

dont la majorité des constructions est implantée sur une même 

courbe de niveau (versant de lôArly, chef-lieu, coteau aval). 

 

Occupation du Sol sur Pallud 
Fond aérien 

Sources : Géoportail 

N 
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Pallud 

52 

MILIEU PHYSIQUE 

III. LA GÉOLOGIE 

Etat initial de 

lôenvironnement 

Ç Le contexte géologique  

Sources :  Carte géologique BRGM 

Ç Formations géologiques sur le territoire de Pallud 

Se reporter à la carte géologique ci après :  

 

- I4c ï J2a : sur une grande majorité du territoire, le sous-sol est composé 

de schistes argilo-silicieux (utilisés sur certains secteurs comme 

ardoise), dont les particules de minéraux argileux sont en feuillets 

- J2b : au Nord-ouest, sur une faible portion de la commune, on retrouve 

des calcaires et schistes gréseux, qui correspondent à d'anciens 

sédiments gréso-argileux transformés et feuilletés par les fortes pressions 

et températures dues aux mouvements tectoniques.  

- Gy : très localisés sur le secteur des Ancheroutes, les sols sont 

composés à cet endroit de moraines wurmienne à post-wurmienne 

(débris rocheux érodés et transportés par un glacier) 

- Fz : la couche géologique la plus récente est formée par des alluvions 

récentes (dépôts et débris tels que les sables limons, galets, é 

transportés par les cours dôeau) que lôon retrouve le long de lôArly.  

 

De composition principalement schisto-argileuse des collines 

bordières, la géologie du territoire de Pallud entraine une relative 

imperméabilité des terrains. Cette nature des sols peut également être 

à lôorigine de divers risques naturels tels que glissements de terrain,  

inondations ou de zones humides. 

Pallud se trouve dans le sillon subalpin quôemprunte l'Arly, qui suit 

sensiblement la limite entre le socle cristallin et sa couverture sédimentaire et, 

la plaine de l'Isère à lôaval, le long de la Combe de Savoie.  

Les tirets rouges correspondent à peu près à la limite socle cristallin - 

couverture sédimentaire. Les tirets bleus correspondent à peu près à la 

surface de séparation entre les terrains sédimentaires antérieurs au 

Tithonique (domaine des collines bordières et du sillon subalpin) et ceux 

postérieurs (massifs subalpins, Massif des Bauges au droit de Pallud). 

Sources :  Géol-Alp 
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Etat initial de 

lôenvironnement MILIEU PHYSIQUE 

Carte Géologique sur le secteur de Pallud 
Fond IGN 

Sources :  Carte géologique BRGM 
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Etat initial de 

lôenvironnement 

Nant du 

Cruet 

Le Versant Est, abrupt (excepté sur la partie en replat), est sillonné régulièrement par des petits 

écoulements qui rejoignent lôArly : le ruisseau de Chavonne, le ruisseau du Combet, le Nant du 

Corbet et le Ruisseau de la Biolle. 

Le versant Sud, au relief circulaire, est entaillé les combes du ruisseau du Pottier (qui forme la 

limite communale Ouest) et du Nant du Potier. 

Les boisements nôoccupent que les ravins les plus pentus de ce versant, la forêt ne sô®tant 

développée quôau-delà de 800 m sur ce versant.    

IV. LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

MILIEU PHYSIQUE 

Ç Généralités 

Le réseau hydrographique du territoire se décompose  en 

deux bassins versants (BV): 

- Le BV de LôArly qui longe le territoire en limite Est en 

direction dôAlbertville et ses petits affluents sur versant 

- Le BV Sud avec les ruisseaux du Pottier et le nant du 

Potier 

Nant du 

Cruet 
Nant du 

Potier 

Le réseau 

hydrographique 

Ruisseau 

du Pottier 
Nant du 

Potier 
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Etat initial de 

lôenvironnement 

Quelques chiffres sur les d®bits de lôArly 

V D®bit dô®tiage : 0,380 m3/s 

V Débit moyen : 2,37 m3/s 

V Crue décennale : 62 m m3/s 

V Crue cinquantennale : 86 m3/s 

V Débit journalier maximum connus : 132 m3/s 

V Débit instantané : 235 m3/s 

La rivière de lôArly prend sa source en aval de Megève au confluent des 

eaux de deux torrents : le ruisseau du Planay et le ruisseau du Glapet. 

Dôune longueur de 34,5 km, elle traverse 14 communes, dont Ugine, pour se 

jeter dans lôIs¯re entre Albertville et Grignon. 

 

En matière de qualité des eaux, lôArly affiche sur la plupart de ses tronçons 

une classe de qualité « bonne à très bonne ». On note en revanche des 

problématiques liées à de rejets de substances dangereuses et à la 

colonisation dôespaces invasives. 

 

En 2013, un Syndicat Mixte du Bassin Versant Arly (le SMBVA), regroupant 

26 communes a été créé pour une gestion globale et durable des cours 

dôeau via un contrat de rivière. 

Ç LôArly 

MILIEU PHYSIQUE 

N 

Sources :  Banque Hydro 

Pallud 

Sources :  Contrat de 

vière Arly 
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Etat initial de 

lôenvironnement 

Le ruisseau du Pottier et le Nant 

du Potier ont entaillé des combes 

marquantes sur le versant Sud, et 

visible dans le paysage lointain 

dans le cas du Nant du Potier. 

 

Ces ruissellements restent 

également marquants sur les 

replats, sous forme de petites 

rigoles. 

Ç Les autres ruisseaux du territoire 

MILIEU PHYSIQUE 

Si les ruissellements sur le versant Est sont également marquants dans le 

paysage lointain (sous forme de boisements traversant le versant), ils se 

ressentent beaucoup moins dans le paysage de proximité, lors de la 

traversée du territoire. 

 

Lôurbanisation a en effet effacé pour partie certains de ces passages : 

canalisation, urbanisation en limite, é., engendrant de véritables 

problèmes de gestion. 

 

Le Nant du Corbet reste le plus marquant, par le ravin quôil engendre. 

Combe du Pottier à Letraz 

Nant du Potier 

Ruisseau de la Biolle Nant du Corbet 
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B - GESTION DE LôEAU 

Le syndicat exploite actuellement 14 ressources gravitaires. On ne récence 

pas de captage sur le territoire de Pallud. 

 

Un captage alimente la commune, celui de Lancheron, qui présente un débit 

dô®tiage le plus sévère de 2,2l/s (mesuré en été 2003). Ce captage dessert 

également les communes de Marthod, Thénésol et Allondaz. Des 

interconnexion entre réseaux sont également possibles, notamment en 

raccordant le réseau du Creux et du Désert avec celui de Lancheron. 

 

 

I. LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Etat initial de 

lôenvironnement 

Ç La ressource en eau disponible 

Lôalimentation en eau potable est gérée par le Syndicat Intercommunal des 

Eaux de la Belle Etoile (le SIEBE). 

Il regroupe les Communes dôAllondaz, Gilly sur Isère, Grignon, Marthod, 

Mercury, Monthion, Pallud, Plancherine, Thénésol, et le quartier de Saint ï 

Sigismond sur la Commune dôAlbertville. 

 

Un schéma directeur dôalimentation en eau potable a été réalisé à lô®chelle du 

syndicat en 2007. 

Sources :  Extrait du sch®ma directeur dôeau potable - SIEBE 2007 

Phase 2 ETAT DES LIEUX DE LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Sources :  Extrait du sch®ma directeur dôeau potable - SIEBE 2007 

Phase 2 ETAT DES LIEUX DE LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Ç Les réservoirs 

Le stockage des eaux du captage de Lancheron est initialement assuré sur la 

commune par 4 réservoirs situés à Bermond, Lançon, Chacroix, et au chef-

lieu (voir tableau ci-dessous). Le réservoir de Chacroix sera abandonné en vu 

de son utilisation dans la défense incendie. 
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PALLUD 

Captages de Lancheron  

2,2 l/S ¨ lô®tiage 

Captage des Déserts 

1,42 l/s ¨ lô®tiage 

Etat initial de 

lôenvironnement GESTION DE LôEAU 

Sch®ma altim®trique de fonctionnement du r®seau dôeau potable 

Sources :  Extrait du sch®ma directeur dôeau potable - SIEBE 2007 

Phase 2 ETAT DES LIEUX DE LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Captage du Creux 

8,8 l/s ¨ lô®tiage  

Synoptique de lôensemble du r®seau 
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Etat initial de 

lôenvironnement GESTION DE LôEAU 

Ç En termes de linéaire de réseau, on récence sur Pallud, 11,75 kml 

(32,152 kml au total pour le réseau rattaché au captage de Lancheron). 

 

Ç En termes de qualité du réseau, on observait en 2005 un volume de fuite 

de 130 m3/j réparti sur tout le réseau lié au captage de Lancheron. Le 

rendement a été amélioré ces dernières années, notamment par un travail de 

recherche de fuites (il est aujourdôhui proche de 75 %). 

Ç Etat du r®seau et qualit® de lôeau 

Sources :  Extrait du sch®ma directeur dôeau potable - SIEBE 2007 

Phase 2 ETAT DES LIEUX DE LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Ç La défense incendie 

Le réservoir de Chacroix, est le seul réservoir du territoire utilisé 

spécifiquement pour la défense incendie. Pour le reste du territoire, celle-ci est 

assurée par les réservoirs utilisés pour lôAEP (rappel : Chef-lieu : 300 m3, 

Bermond : 150 m3, Chacroix : 150 m3, Lançon : 100 m3), ce qui reste non 

conforme par rapport à la règlementation en vigueur (circulaire 

interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951) 

 

De ce fait, la commune étudie actuellement des solutions indépendantes 

pour améliorer la défense incendie de son territoire. 

Sources :  Extrait du sch®ma directeur dôeau potable - SIEBE 2007 

Phase 2 ETAT DES LIEUX DE LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 
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Etat initial de 

lôenvironnement 

Ç Analyse des besoins par rapport aux ressources 

GESTION DE LôEAU 

Les besoins dans les conditions les plus défavorables, (côest à dire à 

lô®tiage des ressources pendant la pointe de consommation), sô®l¯ve à 

273 m3/j, soit 3,16 l/s. 

 

Bien quôaucun dysfonctionnement majeur nôa pour le moment été 

constaté sur le secteur, le syndicat Intercommunal des Eaux de la 

Belle Etoire soulève dans un courrier adressée à la commune de 

Pallud le 11 février 2015, des éléments favorables par rapport aux 

données exposées dans le schéma directeur : 

- le schéma directeur nôa pas pris en compte dans son bilan ressources 

besoins la source du Boex, maillée au réseau de Lancheron, et qui 

dispose dôun débit dô®tiage de 0,7 l/s 

- De même, le document ne prend pas en compte la source de Pravant, 

maillée au réseau des Déserts (sur lequel une interconnexion est 

envisagée avec le réseau de Lancheron), et qui dispose dôun débit à 

lô®tiage de 0,5 l/s. A lôheure actuelle, en 2015, 10 ans après les 

prévisions du schéma directeur, la consommation réelle du secteur des 

Déserts, reste excédentaire de 0,5 malgré la vétusté de ce réseau 

 

A noter quôil avait également été envisagé une connexion avec le 

captage du Creux (qui dessert la commune de Marthod), mais ce projet a 

été abandonné (nécessitant notamment le relevage des eaux du fait de 

la faible altitude du captage). 

Sources :  Extrait du sch®ma directeur dôeau potable - SIEBE 2007 

Phase 4 ETAT DES LIEUX DE LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Le bilan ressources / besoins à lô®chelle du syndicat est globalement positif. Le 

secteur du Lancheron présente néanmoins, dans les conditions les plus 

défavorables, un bilan négatif. Notons également la faible marge de manîuvre 

des secteurs du Désert et de la Fayère. 

 

Cas particulier du captage de Lancheron (bilan étiage/consommation de 

pointe négatif) : 

Dôapr¯s le Schéma Directeur dôAlimentation en Eau Potable, les besoins en 

eau potable correspondent aux volumes suivants : 

- Volumes consommés par les usagers soit 129 m3/j. Pour le secteur de 

Pallud, cela correspondait à 274 abonnés (29436 m3 facturés, soit 107 

m3/abonné) 

- Volumes dô®coulements permanents (bassin, fontaines, é) soit 37 m3/j (à 

noter que les bassins de la commune de Pallud nôutilisent pas les 

ressources du syndicat, mais des sources locales) 

- Les volumes de fuites : 130 m3/j 

Soit au total un besoin en eau de 259 m3/j. 
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GESTION DE LôEAU 

II. LôASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

Etat initial de 

lôenvironnement 

La gestion de lôassainissement des eaux usées sur la commune est 

assurée par le SIARA (Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la 

Région d'Albertville ) 

  

Regroupant 13 communes (Albertville, Gilly-sur-Isère, Mercury, Pallud, 

Tournon, Grignon, Monthion, Notre Dame des Millières, Plancherine, 

Verrens-Arvey, Tours en Savoie, Saint Vital et Frontenex), le SIARA est 

compétent pour la collecte et la dépollution des eaux usées. 

Ç Etat général 

Ç La station dô®puration de Gilly sur Is¯re 

Le traitement des effluents est effectué par la station dô®puration du SIARA 

située à Gilly sur Isère (au lieu dit Le Pontet), mise en service en 1992. 

Calibrée initialement pour 32 000 EH, celle-ci est déclarée non conforme en 

2009 car arrivée en limite de capacité (suite au raccordement en 2007 du 

Syndicat dôAssainissement de la Région de Frontenex - SIARF). Elle a donc 

fait lôobjet dôune extension en 2012. 

 

Depuis sa mise en service en octobre 2012, sa nouvelle capacité est de 46 

000 EH. 

Coordonnées

Station d'épuration de la Région d'Albertville

Gérée par le SIARA

Lieu dit Le Pontet

73200 Gilly Sur Isère

Historique
Date de mise en service : 1992

Extension : 2012

Régime administratif loi sur 

l'eau

Régime d'autorisation

Arrêté préfectoral n°2011-578 

du 09/09/2011 

Type et traitement en place 

et projet
Traitement biologique par boues activées

Capacité annuelle de 

traitement

46000 EqH

2753kg de DBO5/j

18500 m 3/j

Conformité de la station Conforme

Dysfonctionnements 

observés

Aucune anomalie décelée par rapport aux 

données dans le cadre de l'autosurveillance 

de 2012

Charge actuelle de la 

Station

Somme des charges entrantes : 33140 EH

Débit entrant moyen : 6313 m3/j

Production de boues : 786 tMS/an

Marge en tratement de 

pollution de la station

La station travaille actuellement en 

moyenne à 72% de sa capacité.

Renseignements Généraux

Fonctionnement de la station
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Etat initial de 

lôenvironnement GESTION DE LôEAU 

Ç Le r®seau dôassainissement collectif sur Pallud 

Zone dôassainissement 

collectif 

Un Schéma Directeur dôAssainissement (SDA) a été élaboré en avril 2004. 

 

En 2002, dôapr¯s le SDA, lôassainissement collectif concernait 88 % de la 

population maximale (524 habitants permanents et 19 saisonniers), soit 

environ 210 résidences principales et 8 résidences secondaires. 

 

Les réseaux, qui datent des années 1990 pour les plus anciens, sont en 

majorité de type séparatif. En 2010, la commune a équipé en réseaux 

séparatifs les hameaux du haut de Pallud (Bermond, Les Vincents, Lançon 

et Les Granges,  ce qui représente environ 2090 ml de réseau). 

 

La collecte des eaux usées sôorganise selon deux bassins versants, 

compte tenu de la topographie de la commune :  

- Pour le bassin versant Est (Les Ancheroutes, du Chef-lieu à La biolle et 

une partie des Chapelles) : le raccordement est réalisé sur les réseaux 

unitaires dôAlbertville, au niveau de lôancienne route de Pallud (cimetière). 

Deux stations de pompage permettent le transit des eaux : 

Ç une sur le secteur de la Biolle, 

Ç lôautre au niveau de la Chavonne. 

 

- Pour le bassin versant Sud (coteau amont et aval), le raccordement est 

réalisé sur les réseaux séparatifs dôAlbertville, au niveau de la rue 

Edouard Piquand. Une station de refoulement permet le transit des eaux 

entre Létraz et les hameaux situés à lôamont. 

 

La carte ci contre présente les secteur intégrés au zonage 

dôassainissement collectif. 
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Etat initial de 

lôenvironnement GESTION DE LôEAU 

Ç Lôassainissement individuel 

Un Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC), géré par la 

Communauté de Communes de la Région dôAlbertville (CORAL), sôoccupe 

de contrôler les systèmes d'assainissement effectuant la collecte, le 

traitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées pour les 

habitations nô®tant pas raccordées au réseau d'assainissement collectif. 

 

Depuis que la commune a engagé des travaux pour desservir le coteau 

amont en assainissement collectif, on estime aujourdôhui à environ 5 % le 

nombre de constructions du territoire qui utilisent encore un système 

dôassainissement individuel. Seuls deux secteurs sont concernés par 

lôassainissement autonome : Grand Près et les Molières. 

 

LES CONTRAINTES NATURELLES : 

  

Les contraintes naturelles sont fortes en ce qui concerne la mise en place 

de lôassainissement collectif : 

- Les hameaux sont situés sur deux bassins versants, traversés par des 

cours dôeau qui nécessitent la pose de poste de pompage des eaux usées. 

- Les sols sont peu favorables à lôassainissement non collectif (faible 

perméabilité et présence de roches à faible profondeur). 

- La commune est caractérisée par topographie pentue 

- On recense peu de cours dôeau avec un débit suffisant pour gérer les 

eaux usées prétraitées. 

III. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Le réseau dôassainissement collectif étant globalement de type séparatif, les 

eaux pluviales de toitures et de voirie sont gérés : 

- soit par des tronçons de réseaux ou fossés/rigoles, drainant les eaux vers 

ses ruisseaux ou des exutoires pérennes 

- soit par infiltration à la parcelle (pour certaines habitations) 


